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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
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Dossier de candidature n° 01481
pour inscription en 2019 sur
le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde 
	A. État(s) partie(s)

	Pour les propositions multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Panama

	B. Personne à contacter pour la correspondance

	B.1. Personne contact désignée
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la proposition doit être adressée.
Pour les propositions multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact principal pour toute correspondance relative à la proposition et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

		Titre (Mme/M., etc.) :
	Ms

	Nom de famille :
	Gomez

	Prénom :
	Emma

	Institution/fonction :
	Ministry of Commerce and Industries / General Coordinator in charge of the Project Safeguarding the Intangible Cultural Heritage of Panama

	Adresse :
	Ave. El Paical y Ave. Ricardo J. Alfaro /Plaza Edison, piso 2,

	Numéro de téléphone :
	(507) 560 0620 (507) 6657 6839

	Adresse électronique :
	emgomez@mici.gob.pa / emmagomezg@gmail.com

	Autres informations pertinentes :
	Leonardo Uribe / General Director of the Industrial Property Registry luribe@mici.gob.pa (507) 560 -0600 ext. 5922 / (507) 560 0705
Carlota Herrera de Allen / National Director of Commerce callen@mici.gob.pa  (507) 560 -0600 ext. 5913 / (507) 560 5913 




	B.2. Autres personnes contact (pour les propositions multinationales seulement)
Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	---

	C. Titre

	Indiquez le titre officiel du programme, du projet ou de l’activité en anglais ou en français qui apparaîtra dans les documents publiés.
Ne pas dépasser 230 caractères

	Le programme écologique et culturel associé au Festival des tortues marines d’Armila

	D. Étendue géographique

	Cochez une case pour préciser si l’étendue du programme, du projet ou de l’activité est essentiellement de portée nationale, sous-régionale, régionale ou internationale (cette dernière catégorie inclut les projets menés dans des zones géographiquement discontinues).

	|X| nationale (au sein d’un seul pays)
|_| sous-régionale (plus d’un pays)
|_| régionale (plus d’un pays)
|_| internationale (y compris les zones géographiquement discontinues)

	E. Situation géographique

	Indiquez les endroits où le programme, le projet ou l’activité est ou a été mené.
Ne pas dépasser 170 mots

	Le programme écologique et culturel associé au Festival des tortues marines d’Armila est mené dans la localité d’Armila, qui se situe sur la côte atlantique de la République du Panama près de la frontière colombienne (latitude : 8.66302900241955 ; longitude : -77.45056299999999). Cette localité de 637 habitants correspond à l’une des 51 communautés de la comarca Guna Yala.  
Située dans la commune n° 3, elle est délimitée par les communautés côtières de Puerto Obaldia à l’est et Anachukuna à l’ouest, par la mer des Caraïbes au nord, et par la Comarca Emberá-Wounaan au sud. 
La Comarca Guna Yala – qui bénéficie d’un régime particulier en vertu de la Loi 20 du 31 janvier 1957 – se trouve au nord-est du pays ; elle est bordée par la mer des Caraïbes, les provinces de Colón, Panama et Darién, les Comarcas Wargandí, Madugandí et Emberá-Wounaan, et la République de Colombie.
Il est possible de se rendre à Armila par avion ou bateau.

	F. Statut

	Cochez une case pour indiquer si le programme, le projet ou l’activité est terminé ou s’il est en cours au moment où la proposition est soumise.

	|_| terminé
|X| en cours

	G. Nom des communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés

	Identifiez clairement une ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par le programme, le projet ou l’activité proposé.
Ne pas dépasser 170 mots

	Le programme se déroule à Armila. Plusieurs groupes participent aux activités écologiques et culturelles du Festival des tortues marines. Armila contribue à l’organisation : autorités, responsables, enseignants, parents, jeunes de différents âges.
Organisateurs :
•	Fondation Yauk Galu, dirigée par Ignacio Crespo
•	Volontaires « tortugueros » d’Armila 
•	Club sportif d’Armila
•	École d’Armila
Des élèves d’autres communautés gunas participent, entre autres, aux concours, aux ateliers, aux danses et aux visites guidées sur les sites de nidification des tortues : Carreto, Ustupu, Dubualá, Nargana et Anachukuna.
Autorités locales :
•	« Sagla » ou « saila » (autorité traditionnelle), « argar » (interprète), président et secrétaire du congrès local, avec le soutien du Congrès général de la culture guna. 
Plusieurs institutions et organismes apportent une aide en matière de formation et de recherche :
le Ministère de l’environnement, le Ministère du commerce et de l’industrie, le Ministère de l’éducation, l’autorité des ressources aquatiques, des scientifiques, des biologistes, des étudiants en sciences et le scientifique nord-américain Morrison Mas.

	H. Domaine(s)

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel couvert(s) par le programme, le projet ou l’activité, et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », précisez le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

	|X| les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel
|X| les arts du spectacle
[bookmark: CaseACocher8]|X| les pratiques sociales, rituels et événements festifs
[bookmark: CaseACocher9]|X| les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
|X| les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel
|_| autre(s) 

	1. Description

	Le critère P.1 demande que « le programme, le projet ou l’activité implique une sauvegarde telle que définie à l’article 2.3 de la Convention ». L’article 2.3 stipule que « on entend par ‘ sauvegarde ’ les mesures visant à assurer la viabilité du patrimoine culturel immatériel, y compris l’identification, la documentation, la recherche, la préservation, la protection, la promotion, la mise en valeur, la transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle, ainsi que la revitalisation des différents aspects de ce patrimoine ».
Pour les deux sections 1.a et 1.b, donnez une description succincte du programme, du projet ou de l’activité et de ses principales composantes, en décrivant ce qui a été ou est en train d’être fait.

	1.a.	Contexte, justification et objectifs
Décrivez la situation qui a abouti à la création du programme, du projet ou de l’activité. Indiquez quels sont les besoins de sauvegarde qui ont été identifiés, et par qui, et comment les priorités ont été identifiées et déterminées. Indiquez les principaux objectifs du programme, du projet ou de l’activité.
Minimum 350 et maximum 750 mots

	L’importance accordée à la nécessité de sauvegarder le patrimoine découle de la conception du monde propre aux Gunas selon lesquels rien dans le monde n’existe isolément ou séparément, tout étant au contraire relié ou en mouvement. Les êtres humains, les plantes, les animaux et les esprits sont les éléments dynamiques d’un groupe plus grand et plus complexe appelé « Nabgwana » (planète Terre). Ce terme guna désigne la nature dans son sens le plus large, laquelle est célébrée tout au long du Festival des tortues marines d’Armila.  La protection de l’environnement et la culture sont liées sur le plan spirituel ; elles incluent des éléments tels que des histoires, des contes populaires, des chants et de l’artisanat, qui sont rarement étudiés et documentés.
Justification :
La communauté d’Armila a convenu de la nécessité absolue d’assurer la survie des nouveau-nés des tortues marines, et en particulier des tortues luth (Dermochelys coriacea) et des tortues imbriquées (Eretmochelys imbricata), qui nichent et pondent sur les plages de cette région tropicale. L’augmentation de la population d’Armila et des localités alentour qui n’appartiennent pas à la communauté guna accroît la pression exercée sur cet écosystème marin sensible, déjà soumis à des menaces naturelles entraînant des changements négatifs sur l’habitat. 
La transmission de la culture et des traditions aux nouvelles générations est perturbée par le départ des jeunes qui n’ont d’autres choix que de partir pour poursuivre leurs études (l’école d’Armila ne couvre que les neuf premiers niveaux d’enseignement). 
L’apparition de nouvelles coutumes menace le mode de vie des habitants d’Armila dont la culture n’autorise pas la consommation de chair ou d’œufs de tortues, contrairement à celle d’autres groupes. Il est donc important que les jeunes préservent activement leur culture sans porter atteinte à une coexistence saine. 
Conscients de la nécessité de protéger leur région en raison de sa richesse biologique, les membres de la communauté guna et l’argar (interprète du sagla ou autorité traditionnelle) Ignacio « Nacho » Crespo ont lancé en 2007 – avec l’autorisation du Congrès de la culture guna et de la communauté d’Armila – le premier Festival des tortues marines d’Armila. Avec l’aide d’organisations internationales et de vétérinaires, Ignacio Crespo a été initié à la protection de l’environnement et a décidé de promouvoir des activités respectueuses de la tradition guna. 
Objectifs :
Préserver la culture des Gunas associée aux tortues et à l’environnement, ainsi que les pratiques qui leur ont été transmises par leurs ancêtres en matière de tradition orale, de célébrations, de danses ou de gastronomie. 
Apprendre aux enfants et aux jeunes à prendre soin de leur environnement dans le cadre d’ateliers sur leur culture pour les inciter à s’engager dans le présent et dans le futur auprès de leur communauté.
Faire prendre conscience aux autorités nationales des besoins des Gunas et du travail considérable réalisé par la communauté d’Armila. 
Mobiliser les localités alentour de façon à leur faire prendre conscience que leurs actions peuvent avoir des impacts aussi bien positifs que négatifs (cas des déchets plastiques rejetés sur la côte par les marées).

	1.b.	Mesures de sauvegarde concernées
Décrivez les mesures de sauvegarde spécifiques prévues dans le programme, le projet ou l’activité et les raisons pour lesquelles elles ont été adoptées. Indiquez, s’il y a lieu, les méthodes ou modalités innovantes qui ont été employées.
Minimum 350 et maximum 750 mots

	La communauté d’Armila applique des mesures de sauvegarde conformes à la Convention.
Identification : Les habitants d’Armila ont participé à la réalisation d’un inventaire dans lequel les caractéristiques de la culture guna et du lieu de ponte de leurs « sœurs » – les tortues – sont clairement définies.
Documentation : Les pratiques traditionnelles et les ateliers pédagogiques aussi bien formels qu’informels sont présentés dans des dossiers et illustrés par des photos, des vidéos et des tableaux statistiques ; ces documents sont utilisés lors des réunions du congrès pour souligner les progrès et motiver la communauté. La communauté conserve ses propres rapports sur l’arrivée des tortues et les individus qui les mesurent, travaillent comme guides et marquent les nids. 
Recherche, préservation et protection : La communauté a pris des mesures et a notamment sollicité un soutien local et international par le biais de la Fondation Yaug Galu. Le Ministère du commerce et de liIndustrie a organisé des ateliers sur le patrimoine immatériel tandis que le Ministère de l’environnement a proposé des ateliers montrant comment prendre soin des tortues – et notamment des nouveau-nés – et comment associer les visiteurs aux procédures de protection du site à travers un cadre juridique. Le Congrès général de la culture guna a publié une résolution soutenant les mesures de sauvegarde d’Armila. 
Promotion, renforcement et transmission : Les enseignants et les parents sont fiers et heureux de contribuer à différents égards et de constater que les enfants endossent le rôle de porte-parole et participent à des discussions sur l’importance du recyclage, du ramassage des déchets et de la transmission de leur histoire orale. Tous les enfants sont des experts de leur culture et partagent leurs connaissances. Les mères s’efforcent de trouver des matériaux naturels ou recyclés, selon le cas ; tout au long de l’année, mais plus particulièrement en mai, elles cousent des molas arborant des motifs symboliques traditionnels ou des motifs figuratifs inspirés des tortues. 
Les activités d’expression orale (contes populaires, chants, discussions, etc.), d’expression manuelle et d’expression physique (sculptures de sable, couture, dessin, nage, courses, etc.) renforcent l’identité. Le festival favorise l’élaboration d’objets artisanaux traditionnels : des molas (tissus cousus à la main dont se vêtent les femmes gunas), qui évoquent la nature à travers des motifs de tortues ; des objets en bois ou en fibre de coco ; des paniers et des éventails en fibre de bellota ; et des bijoux fabriqués avec des chaquiras.
Les sculptures de sable en forme de tortue réalisées par les enfants et les adolescents révèlent leur créativité et le lien qui les unit aux tortues luth.  
À l’heure actuelle, le festival rassemble aussi bien des locaux que des étrangers, mais les organisateurs prévoient de mettre en avant ses valeurs écologiques et traditionnelles à l’échelle internationale. La communauté scientifique internationale a néanmoins mené des études sur le site de ponte, en mentionnant le festival. 
La participation à différents types d’activités permet aux jeunes d’endosser des rôles de premier plan : ils doivent prouver qu’ils sont capables de travailler dans les nurseries, de mesurer les tortues et d’effectuer un suivi nocturne. La transmission des connaissances est indissociable du désir de participer en assumant des responsabilités importantes pour sauver le patrimoine naturel.

	1.c.	Organisme(s) compétent(s) impliqué(s)
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de(es) organisme(s) compétent(s) et, le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est(sont) chargée(s) au niveau local de la gestion du programme, du projet ou de l’activité.

		Nom de l’organisme :
	Local Congress of Armila

	Nom et titre de la personne à contacter :
	Osvaldo Castro/  Sahila of the Armila  - local authority

	Adresse :
	Armila, Guna Yala, Panamá

	Numéro de téléphone :
	(507) 333 2060  Public phone

	Autres informations pertinentes :
	Alan Bonilla / General Secretary / (507) 6094 2130 




	2. Coordination au niveau régional, sous-régional et/ou international

	Le critère P.2 demande que « le programme, le projet ou l’activité aide à la coordination des efforts de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel au niveau régional, sous-régional et/ou international ». Expliquez, s’il y a lieu, comment le programme, le projet ou l’activité a aidé à une telle coordination. Si le programme est ou a été mené exclusivement à l’échelle nationale et n’a pas impliqué une telle coordination, dites-le clairement.
Ne pas dépasser 570 mots

	Toutes les étapes du festival ont été menées aux niveaux local et national. Bien que les responsables aient assuré la promotion de l’événement sur des forums internationaux et qu’Armila accueille des visiteurs étrangers, dont des scientifiques, aucune coordination formelle n’a été établie au niveau régional. Les scientifiques en visite viennent chercher des informations sur les tortues, mais ne le font pas forcément pendant les célébrations de Yaug nii – mois de la tortue – au cours desquelles les Gunas vont visiter les tortues, conformément à leur culture traditionnelle. 
Lors de réunions dans les locaux du Congrès, les cas d’autres pays ont été présentés à la communauté de façon à ce qu’elle ne se sente pas la seule responsable étant donné que les tortues voyagent sur de longues distances. Mi Ambiente et le projet de sauvegarde présentent les cas d’autres communautés, par exemple Juluchuca, au Mexique, ou Santa Cruz dans la province de Guanacaste, au Costa Rica. Les organisateurs prévoient de rendre visite à ces communautés ou de faire venir certains de leurs membres en vue d’un partage de leurs expériences de sauvegarde, entre autres. Dans ce cadre, des modèles de protection juridique et un rapprochement avec des organisations de soutien sont recherchés.

	3. Reflet des principes et objectifs de la Convention

	Le critère P.3 demande que « le programme, le projet ou l’activité reflète les principes et les objectifs de la Convention ». Indiquez les principes et les objectifs spécifiques de la Convention auxquels répond le programme, le projet ou l’activité et expliquez en quoi cela reflète ces principes et ces objectifs dans la conception, la réalisation et la mise en œuvre.
Minimum 350 et maximum 570 mots

	Depuis 2007, le Festival des tortues marines a lieu chaque année dans l’objectif de préserver la biodiversité du site, de promouvoir les pratiques culturelles et traditionnelles de la communauté, de sauvegarder le patrimoine ancestral des Gunas et de le faire connaître aux communautés en visite. Cet événement est très prisé par les amoureux de la nature et de la culture.
Le Festival des tortues marines d’Armila a été créé à l’initiative de la communauté, qui est chargée de l’organiser chaque année pour assurer la viabilité du patrimoine culturel immatériel. Des propositions innovantes de concours traditionnels et modernes sur les capacités artistiques, culturelles et pédagogiques de la communauté en matière d’écologie sont la preuve de son engagement envers son patrimoine vivant, les individus dotés de connaissances sur le monde, et la préservation de l’environnement des êtres vivants, et en particulier de ses sœurs – les tortues. 
Le festival permet à la communauté d’Armila de protéger ses traditions spirituelles et de parvenir à un développement durable mesuré, à travers l’adoption d’un mode de vie qui met en valeur les individus et la communauté en tant que patrimoine vivant. Les Gunas – qui vivent dans un contexte traditionnel dans lequel se développent des activités de recherche, de documentation, de promotion ou d’adoption à des fins d’intégration – sont conscients du rôle qu’ils jouent dans un monde qui souffre d’un manque d’équilibre environnemental. 
Le festival se déroule dans le respect de la diversité culturelle, de l’identité des Gunas et des visiteurs, des règles et traditions de la communauté, et du rôle joué par chaque famille et individu en vue de la réalisation des objectifs. Cela assure une coexistence pacifique. Les jeunes jouent un rôle actif dans l’organisation et les activités. Les femmes gunas sont au centre de la conservation de la tradition, guidées par des hommes et des femmes sages. Leurs connaissances de la nature – et notamment de la botanique – et des différentes formes d’expression artistique relèvent d’une conception du monde dans laquelle tout est lié. Les chants, les danses, la musique et les discours sont marqués par la spiritualité et l’harmonie.

	4. Efficacité

	Le critère P.4 demande que « le programme, le projet ou l’activité ait fait preuve d’efficacité en termes de contribution à la viabilité du patrimoine culturel immatériel concerné ». Décrivez comment le programme, le projet ou l’activité a démontré une telle efficacité et comment il a contribué concrètement à renforcer la viabilité du patrimoine.
Minimum 350 et maximum 570 mots

	La relation entre tradition et respect de la nature a éveillé un intérêt pour les carrières scientifiques chez les étudiants d’Armila, qui participent au festival avec l’aide de groupes universitaires. Cette nouvelle génération de futurs professionnels crée des méthodes de diffusion technologique pour maintenir un lien entre ceux qui vivent en dehors de la communauté et la communauté. Certains se sont organisés sous la forme d’un groupe de soutien qui participe chaque année au festival. Les enseignants préparent du matériel et des activités didactiques ainsi que des concours thématiques pour améliorer les compétences orales des élèves et le contenu traditionnel. Les élèves sont ainsi amenés à décrire leur expérience avec les tortues et à expliquer l’importance de leurs plages. Les concours sont ouverts à d’autres centres éducatifs de la région (débats, discours, chants, dessins, maquettes et expression artistique à l’aide de matériaux recyclés). Ces activités assurent avec succès la viabilité de l’élément tout en donnant des orientations pour l’avenir. 
Elles permettent également de promouvoir le club de sciences, qui est responsable des nurseries expérimentales et de la sensibilisation de la population aux dangers que représentent les prédateurs et les déchets. 
La communauté est impatiente d’avoir accès aux publications, vidéos, articles et informations présentés lors des réunions du congrès local, et lorsqu’elle reçoit des visiteurs, elle a le sentiment de jouer un rôle majeur dans son propre développement et dans le succès de ses activités. Cela explique pourquoi le Congrès général de la culture guna a déclaré en 2012 qu’Armila était un modèle pour la communauté concernant la préservation de sa culture. 
En quantifiant la participation et en encourageant les cinq domaines de connaissance, les saglas – ou autorités – préviennent l’abandon des activités et soulignent le rôle des femmes dans la continuité de leur culture, depuis les berceuses chantées aux bébés sur leurs origines et l’avenir qui les attend. 
Une collection de photos et de documents audio et vidéo sur les activités culturelles organisées pendant le Festival des tortues marines d’Armila – à laquelle la bibliothèque nationale Ernesto J. Castillero a attribué un code ISBN – est accessible à toute personne intéressée.

	5. Participation et consentement des communautés

	Le critère P.5 demande que « le programme, le projet ou l’activité soit ou ait été mis en œuvre avec la participation de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés, et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	5.a.	Participation de la communauté, du groupe ou des individus
Expliquez comment la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les individus concernés ont participé au programme, au projet ou à l’activité à tous les stades de sa planification et de sa mise en œuvre, y compris le rôle du genre.
Minimum 350 et Maximum 570 mots

	La coordination de l’organisation du Festival des tortues marines d’Armila est assurée par Ignacio « Nacho » Crespo ainsi que par le Congrès et la communauté d’Armila, qui sont chargés de trouver des partenaires, d’organiser la célébration de la chicha (boisson traditionnelle) et de former les guides. 
Les enseignants et les directeurs proposent des ateliers et organisent des concours entre établissements en lien avec la conservation des tortues marines et la préservation de l’environnement (poèmes, discours, débats, peintures murales, maquettes, objets artisanaux en matériaux recyclés). 
Les jeunes (aussi bien filles que garçons) jouent un rôle de premier plan. Ils organisent des événements sportifs tels que des courses de canoë, du volley-ball, le nettoyage des plages et des danses pour enfants et adultes (groupe Gamibe Gun Galu). La plupart des guides et des experts en mesure et en notation des dimensions des tortues sont des jeunes femmes. 
Tout le monde a une place dans le festival et dans chacune de ses étapes préparatoires. Pendant le festival, les anciens narrent des contes populaires et des histoires sur les tortues. Ces pratiques permettent de perpétuer les traditions orales (poèmes, contes et chants) que les plus anciens transmettent à leurs enfants ou à tout habitant local intéressé. 
Les organisateurs ont obtenu le soutien du Ministère du commerce et de l’industrie (projet de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel du Panama ; Direction de l’artisanat national avec la documentation du festival, la remise de prix et la fourniture de matériel ; Service aérien national et Service national des frontières pour le transport des visiteurs ; et la radio et la télévision nationales, ainsi que des particuliers, pour la diffusion).
Les organisateurs et l’administration de l’école suivent leurs partenaires externes à partir de la communauté, d’un téléphone public ou d’un téléphone portable (le réseau ne desservant que les parties hautes de la localité) et lors du suivi des réunions locales des commissions et des équipes sportives. L’équipe a atteint ses objectifs grâce à son dynamisme et ses efforts.

	5.b.	Consentement libre, préalable et éclairé à la proposition et implication dans sa préparation
Les États parties soumissionnaires doivent impliquer la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné dans la préparation de la proposition. Décrivez ci-après comment ils ont participé activement à toutes les étapes de la préparation de la proposition à y compris au sujet du rôle du genre. Il est rappelé aux États parties qu’ils sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis à l’article 15 de la Convention.
Le consentement libre, préalable et éclairé des communautés, groupes et, dans certains cas, des individus à la soumission de la proposition peut être attesté par des déclarations écrites ou enregistrées, ou par d’autres moyens selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Joignez au formulaire les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le rôle des personnes donnant leur consentement.
Minimum 170 et maximum 290 mots

	La Comarca Guna Yala a entrepris un inventaire de son patrimoine culturel immatériel en 2011. Le Congrès général de la culture guna a participé à plusieurs formations et désigné dix chercheurs qui ont couvert les communautés, et notamment celle d’Armila, pour identifier les pratiques traditionnelles associées aux tortues luth. Depuis, les individus recensés ont signé des autorisations pour permettre la documentation. Le principe des listes de l’UNESCO a été expliqué lors des formations et en 2015, les responsables de la communauté ont demandé à présenter une candidature pour inscription sur le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. Une délégation s’est rendue au Ministère du commerce et de l’industrie pour présenter la demande. Les porte-parole étaient principalement des hommes, mais les femmes ont largement contribué à l’organisation du festival. La directrice de l’école et les enseignantes ont préparé la plupart des ateliers et des concours ; par ailleurs, ce sont généralement des femmes qui mesurent les tortues et assurent les visites, et le taux de participation des femmes est plus élevé que celui des hommes. Cette activité est ouverte à tous, aussi bien aux hommes qu’aux femmes, et tous âges confondus.  
La documentation comprendra un enregistrement vidéo de la demande de la communauté (2015 et 2017), une note, des signatures de soutien, une résolution de soutien en faveur du festival de la part du Congrès général de la culture guna, et des photos de la communauté présentant la vidéo qui sera envoyée dans le cadre de la candidature lors du festival de mai 2017.

	5.c.	Organisme(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes ou représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par le programme, le projet ou l’activité, tels qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :
a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact
c. Adresse
d. Numéro de téléphone
e. Adresse électronique
f. Autres informations pertinentes

	a. Yaug Iba Foundation
b. Ignacio Crespo - Argar-interpreter of the sagla or local authority / Festival Coordinator 
c. Armila, Guna Yala
d. (507) 838-9968 / 6045 3055	

	6. Modèle régional, sous-régional et/ou international

	Le critère P.6 demande que « le programme, le projet ou l’activité puisse servir de modèle, selon le cas sous-régional, régional ou international, à des activités de sauvegarde ». Décrivez comment le programme, le projet ou l’activité peut servir de modèle à des activités de sauvegarde, en identifiant les composantes, méthodes ou pratiques spécifiques qui seraient pertinentes dans d’autres contextes.
Minimum 350 et maximum 570 mots

	Le Festival des tortues marines d’Armila donne l’exemple d’une communauté dont les membres veillent conjointement à protéger leurs plages, ce qui a pour effet de renforcer leurs traditions. 
Parmi les activités menées pendant le festival, il convient de mentionner les suivantes : nettoyage des plages, suivi et surveillance des nids. Les enfants d’Armila protègent les nids et les nouveau-nés de ces espèces marines de leurs prédateurs, tels que les chiens, les urubus noirs et les chasseurs d’œufs. Les jeunes bénévoles ayant reçu une formation collectent des données scientifiques qui sont ensuite communiquées à des scientifiques contribuant directement aux efforts de conservation. Ce projet de conservation naturelle et culturelle mériterait d’être reproduit et mis en œuvre dans d’autres communautés de la comarca, voire dans d’autres régions du pays et ou du monde présentant des conditions géographiques ou naturelles similaires.
Le projet utilise des méthodes destinées à atténuer les dangers qui pèsent actuellement sur les espèces marines menacées, et en particulier sur les tortues marines. Il comprend des programmes culturels sur la conservation, à travers un festival dans le cadre duquel la communauté, les écoles, les organisations sociales et tous les amoureux de la nature et de la culture deviennent des agents de la protection de la biodiversité et du patrimoine culturel d’Armila. En outre, les habitants d’Armila ont mis en place une stratégie alternative de développement durable qui passe par un tourisme contrôlé et sain axé sur l’écologie et la recherche culturelle.
Le renforcement et la diffusion sont les autres objectifs clés du festival, des liens étant établis aux niveaux national et international pour promouvoir le développement et la conservation de l’environnement et de la culture. Des activités modernes et traditionnelles d’éducation à l’environnement se traduisent par une amélioration de la qualité de vie et une revitalisation des valeurs culturelles associées à la tradition orale, aux danses, à la musique et aux pratiques artisanales. La protection des tortues ne se limite pas au mois de mai ou pendant le festival ; elle commence en janvier, lorsque les premières tortues apparaissent, jusqu’à octobre, mois au cours duquel leur arrivée se fait plus rare.
Le programme inclut un plan qui prévoit la construction d’un centre des visiteurs au sein duquel la culture des Gunas et les actions de préservation des tortues seront étudiées et présentées tout au long de l’année.

	7. Volonté de coopérer à la diffusion des meilleures pratiques de sauvegarde

	Le critère P.7 demande que « l’(es) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), l’(es) organe(s) chargé(s) de la mise en œuvre et la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les individus concernés soient d’accord pour coopérer à la diffusion de meilleures pratiques si leur programme, leur projet ou leur activité est sélectionné ». Décrivez leur volonté de coopération à une telle diffusion.
Si vous joignez des éléments démontrant une telle volonté, en particulier exprimée par la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les communautés concernées, indiquez ci-dessous quels documents vous fournissez et la forme qu’ils revêtent. Ces démonstrations, si elles existent, doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Minimum 350 et maximum 570 mots

	Armila souhaite donner l’exemple à ses habitants, au Panama et au monde, comme cela est montré dans la vidéo. Le désir d’inviter des étudiants en biologie fréquentant des universités ou des écoles voisines montre l’engagement de la communauté en faveur du projet. L’enthousiasme augmente d’année en année. 
La communauté constate que le courant rejette sur la côte de nombreux déchets provenant d’autres communautés ou de bateaux naviguant dans la zone ; ces déchets envahissent les sites de ponte des tortues qui doivent être nettoyés. Les campagnes de nettoyage des plages font ressortir de nouveaux besoins parallèles et les projets doivent donc résoudre d’autres problèmes. 
Certains jeunes, bien qu’étudiants ou titulaires d’un emploi hors de la communauté, contribuent à l’organisation du festival ; certains se sont déjà tournés vers des études de biologie marine. 
Ignacio Crespo, responsable et fondateur du festival et du programme annuel, a été invité dans plusieurs pays où il a expliqué que les Gunas considèrent les tortues comme un élément de leur culture et renforcent en même temps leurs autres pratiques traditionnelles. Certains habitants de la ville de Panama et d’autres pays se sont déplacés jusqu’à Armila pour réaliser une vidéo sur cette communauté modèle. Ignacio Crespo s’est rendu dans des universités et a participé à des réunions dans trois villes mexicaines (Monterrey, Sonora et Mexico) ; il a été convié à l’Université de la Saskatchewan à Toronto, au Canada, et doit séjourner en Angleterre et en Allemagne pour présenter la culture guna, son art et sa relation avec l’environnement. 
Armila est le quatrième site de ponte des tortues luth le plus important des Caraïbes. Ces tortues sont considérées comme étant les plus grandes au monde ; elles sont en danger critique d’extinction selon l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) et inscrites sur la liste rouge de la CITES. Depuis des années, les habitants constatent qu’en mai (yaug nii), le nombre de tortues luth (nom scientifique : Dermochelys coriacea) qui arrivent sur les plages augmente, et qu’au cours des mois suivants, c’est le nombre de tortues imbriquées (nom scientifique : Eretmochelys imbricata) qui augmente. Ces tortues viennent pondre sur les plages locales. 
L’engagement de la communauté en faveur de la diffusion est illustré par la représentation graphique jointe au dossier et à l’inventaire.  Des scientifiques en visite ont été reçus au sein du Congrès. Ils ont donné des entretiens dans la communauté et dans la localité dans l’objectif non seulement de diffuser leurs activités, mais aussi de promouvoir les organismes étatiques, nationaux et internationaux qui aident à répondre aux nombreux besoins de la communauté et à accroître son niveau de vie.

	8. Évaluation des résultats

	Le critère P.8 demande que « le programme, le projet ou l’activité réunisse des expériences qui sont susceptibles d’être évaluées sur leurs résultats ». Donnez des exemples concrets d’évaluations qui ont déjà été ou sont en train d’être menées.
Minimum 350 et maximum 570 mots

	Chaque année, la commission est à l’œuvre avant, pendant et après le festival. Si les tortues arrivent en masse en mai, elles commencent à apparaître en février jusqu’à septembre et octobre. Lorsque le sagla (autorité) annonce les premières observations de tortues, des groupes commencent à compter les arrivées et les nids et à nettoyer les plages. Les enseignants organisent des groupes de discussion, des pièces de théâtre et des concours, et des groupes de danse présentent leur chorégraphie.
Conformément au modèle de fiche d’inscription du projet de sauvegarde du PCI du Panama, les participants sont inscrits dans plusieurs catégories de savoir-faire/connaissances dans un fichier tenu à jour. Les artisans qui représentent cette pratique (pour la communauté d’Armila et pour les communautés en visite) notent leurs préoccupations et leurs réalisations dans des fiches d’identification créées par la Direction générale de l’artisanat. Le Ministère de l’environnement forme et recense les individus qui œuvrent à la préservation et à la protection des tortues de façon exhaustive et traditionnelle pour sensibiliser les visiteurs. 
Une liste recensant les organisateurs du festival ainsi que les individus qui supervisent les visites guidées et mesurent les tortues doit être présentée chaque année ; ces informations doivent également être transmises au Ministère de l’nvironnement et au scientifique Morrison Mas qui apprend aux plus jeunes à mesurer les tortues, signaler les nids et éviter les sources lumineuses qui effraient et désorientent les tortues. Le nombre de tortues qui atteignent la côte chaque jour pour pondre leurs œufs est inscrit dans un registre. 
Dans les écoles, les enseignants établissent chaque année une liste recensant tous les enfants qui participent aux activités en lien avec la conservation de l’environnement et les tortues de mer (discussions, récits, contes populaires, peintures murales, maquettes, objets artisanaux et décorations en matériaux recyclés), ainsi que les jeunes visiteurs, et les lauréats des concours reçoivent des cadeaux. 
Tous les aspects du festival peuvent être mesurés : par exemple le nombre de visiteurs et le nombre de bateaux utilisés pour conduire à Armila les individus qui arrivent à Puerto Obaldia par la route. Une fois le festival terminé, des scientifiques, des universitaires et quelques écoles continuent de venir pour observer les tortues. C’est l’une des raisons pour lesquelles des efforts portent sur la construction d’un centre des visiteurs qui permettra de présenter des vidéos, des photos, les mesures de protection mises en œuvre et les caractéristiques géographiques d’Armila. Ce centre proposera également des espaces de formation et promouvra l’artisanat.

	9. Modèle pour les pays en développement

	Le critère P.9 demande que « le programme, le projet ou l’activité réponde essentiellement aux besoins particuliers des pays en développement ». Décrivez comment le programme, le projet ou l’activité peut répondre aux besoins des pays en développement et être adapté à leur contexte, en identifiant les composantes, méthodes ou pratiques spécifiques qui seraient pertinentes à leur égard.
Minimum 350 et maximum 570 mots

	Armila est une communauté isolée qui entretient davantage de liens avec la frontière colombienne qu’avec les autres communautés panaméennes. Le trajet en avion pour se rendre à Armila est coûteux, et le voyage par la route ou la mer revient encore plus cher et dure longtemps. La communauté fait des efforts et a formulé des demandes pour que les enfants bénéficient d’un enseignement formel jusqu’au douzième niveau (17-18 ans) (l’école s’arrête actuellement au neuvième niveau/14 ans) et pour améliorer les infrastructures technologiques, les soins médicaux, le traitement des eaux usées et l’élimination des déchets. La majorité des ressources de la communauté provient de l’agriculture, du commerce local et de la pêche lorsque les marées le permettent. Cette situation a un impact sur la communauté, car il entraîne une dépopulation progressive et les jeunes commencent à se désintéresser de leur culture. 
L’objectif du projet est d’accroître l’estime de soi des habitants, de faire en sorte qu’ils se projettent dans leur avenir et de les rendre fiers du festival pour qu’Armila soit en mesure de préserver sa culture et les valeurs écologiques qui la caractérisent. Cela demande d’accorder de l’importance au nettoyage des plages et du rivage où s’accumulent les déchets. La participation d’institutions étatiques au festival est une manière d’atteindre ces objectifs ; la région n’est desservie par aucun réseau électrique, seules les usines fonctionnent à l’essence à des heures spécifiques ; les visiteurs sont rares et les femmes ont des difficultés à vendre à un prix avantageux les molas qu’elles cousent pour elles-mêmes ou pour la vente, mais continuent malgré tout de coudre des molas arborant des motifs de tortues. Qu’est-ce que cela signifie ? Cela signifie que la communauté d’Armila montre qu’il est possible de surmonter les difficultés et les obstacles grâce à une organisation communautaire. 
Les autorités gunas locales jouent un rôle fondamental dans l’éducation par la tradition orale (contes populaires des grands-parents ; concept d’équilibre entre la terre, la mer et leurs sœurs – les tortues). Armila nous montre comment nous devrions considérer notre environnement et en être responsables. Les méthodes d’enseignement utilisées incluent un enseignement formel et un enseignement par la communauté. Les familles (adultes et enfants), par exemple, coopèrent en recueillant les nouveau-nés de tortues luth qui entrent dans la communauté et en les guidant vers la mer. Leurs histoires personnelles sont illustrées par des expositions, des discussions, des essais et des peintures murales. Ces activités montrent comment travailler et valoriser son environnement et celui d’autres espèces. 
Les ressources financières de la communauté ne dépendent pas du tourisme en tant que moyen de développement durable, mais profitent des quatre jours du festival au cours duquel des plats locaux et internationaux ainsi que des logements sont proposés. Les visites guidées aux tortues sont en revanche gratuites. La communauté est heureuse de recevoir des scientifiques et des groupes d’étudiants de communautés gunas voisines. Elle n’accueille que peu d’étudiants à la fois de façon à ce qu’ils puissent découvrir leur histoire orale et apprendre à prendre soin de leurs plages même si ce ne sont pas des sites de ponte des tortues luth.

	10. Documentation

	Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’évaluation et d’examen de la proposition. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si le programme, le projet ou l’activité est sélectionné. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la proposition et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous, ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	[bookmark: CaseACocher6]|X|	preuve documentaire du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français
|X|	10 photos récentes en haute résolution
|X|	octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
[bookmark: CaseACocher7]|X| 	film vidéo monté (entre 5 et 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français
|X| 	octroi de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	11. Signature(s) pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La proposition doit être signée par un responsable habilité pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.
Dans le cas de propositions multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

		Nom :
	Eduardo Palacios

	Titre :
	Deputy Minister of Commerce and Industries

	Date :
	28 mars 2018

	Signature :
	<signé>
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